
ÉLECTIONS 
PROFESSIONNELLES :
POUR QUOI ON VOTE ?

LES ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES DES PERSONNELS
MÉDICAUX, ODONTOLOGIQUES ET PHARMACEUTIQUES
HOSPITALIERS, DU 25 JUIN AU 2 JUILLET, VONT PERMETTRE
DE RENOUVELER TROIS INSTANCES AUX RÔLES BIEN DISTINCTS. 



3 COLLÈGES D’ÉLECTEURS : 

Les praticiens enseignants et hospitaliers  
titulaires permanents et stagiaires.

Les praticiens hospitaliers titulaires  
et en année probatoire.

Les praticiens sous contrat et personnels
enseignants et hospitaliers temporaires.

ET  P OUR COMBIEN
DE REP RÉS ENTANTS  ?

LE CONSEIL SUPÉRIEUR
      DES PROFESSIONS MÉDICALES (CSPM) 

QUE FAIT-IL  ? Q UI  VOTE  PO UR  LUI  ? 

1 COLLÈGE  =

REPRÉSENTANTS
TITULAIRES

SUPPLÉANTS

>  Ils donnent des avis formels sur  
les textes législatifs et réglementaires 
concernant les personnels médicaux  
hospitaliers. 



7 DISCIPLINES CSN:

Anesthésie-réanimation + biologie
+ chirurgie + médecine + pharmacie 
+ psychiatrie + radiologie.

ET  P OUR COMBIEN
DE REP RÉS ENTANTS  ?

LES COMMISSIONS
   STATUTAIRES NATIONALES (CSN)

QUE FONT-ELLES ? QUI VOTE POUR ELLES ? 

2 COLLÈGES  =

REPRÉSENTANTS
TITULAIRES

SUPPLÉANTS

>  Elles étudient le cas des praticiens  
hospitaliers statutaires qui en fin d’année 
probatoire reçoivent des avis divergents 
quant à leur titularisation. 

2 COLLÈGES PAR CSN:

Praticiens hospitaliers
Praticiens hospitalo-universitaires



LES CONSEILS
   DE DISCIPLINE (CD)

7 DISCIPLINES CD:

Anesthésie-réanimation + biologie 
+ chirurgie + médecine + pharmacie 
+ psychiatrie + radiologie.

1  COLLÈGE PAR CD:

Praticiens hospitaliers à temps pleins
+ Praticiens des hôpitaux à temps partiel 
titulaires et stagiaires. 

ET  P OUR COMBIEN
DE REP RÉS ENTANTS  ?QUE FONT-ILS ? Q UI  VOTE  PO UR  E UX  ? 

1 COLLÈGE  =

REPRÉSENTANTS
TITULAIRES

SUPPLÉANTS

>  Ils émettent un avis concernant  
la situation des praticiens hospitaliers 
faisant l’objet d’une procédure  
disciplinaire lorsque la sanction possible 
va au-delà d’un avertissement  
ou d’un blâme. 
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